


RELÂCHE SCOLAIRE
5 au 9 mars 2012 

LE CAMP OXYGÈNE (taxes non incluses)

Camp avec hébergement 77,08 $/nuit
Camp à la journée 38,98 $/jour

Sur réservation, car le nombre de places est limité.

Cours de ski spécialement adaptés pour les enfants offerts 
à chaque jour ainsi que des activités spéciales. Détails 
disponibles à la boutique de ski.

Renseignements 
450 479-8365 • parc.oka@sepaq.com
Télécopieur : 450 479-6250

Parc national d’Oka
2020, Chemin d’Oka, Oka (Québec)  J0N 1E0

* (sur semaine seulement)  ** (certaines conditions s’appliquent)

Parc national d’Oka 
Saison hivernale 2011

Note importante : Veuillez prendre note que la période d’entretien 
officielle du réseau de sentiers de randonnée à skis sera du 2 janvier 
au 11 mars 2012. Toutefois, les sentiers demeureront accessibles et 
la tarification d’accès sera applicable à l’extérieur de cette période. 
Cette mesure vise à assurer un service à la clientèle de la plus haute 
qualité durant la période de haute fréquentation hivernale.

   

   

A d o p t e z  l ’ h i v e r
• Sentier de ski de fond illuminé de 4 kilomètres
• Randonnée pédestre sur neige
• Glissade en bordure du lac
• Hébergement au Gîte sous les pins
• Camping rustique 
• Clés en main sous la tente

BOUTIQUE 
Location d’équipement pour la journée (taxes non incluses)

Ski de fond (pas classique)
Équipement complet (adulte) 23,00 $
Équipement complet (enfant) 14,50 $
Skis - enfant / adulte  8,75 $ / 13,75 $
Bottes - enfant / adulte  7,00 $ / 10,00 $
Bâtons - enfant / adulte  3,75 $ / 7,25 $
Tarif familial (2 adultes et enfants de la même famille) 51,50 $

Ski de fond (pas de patin) 
Équipement complet (adulte) 28,50 $

Raquette (de montagne)
Enfant / adulte  10,25 $ / 14,50 $
Tarif familial (2 adultes et enfants de la même famille) 32,50 $

Traîneau
Traîneau pour enfants (sur réservation) 3 heures 15,75 $
Traîneau pour enfants (sur réservation) 1 journée 22.25 $
Trottinette des neiges (sur réservation) 1 journée 15,80 $
Location de casier pour bagages (1 journée)  3,51 $

Services  
Fart du jour  3,99 $
Fart de retenue en aérosol 7,09 $
Fart de glisse à chaud et préparation de base * 15,95 $
Préparation de base sur ski neuf *           23,92 $
Nettoyage et fart du jour ** 8,86 $
Possibilité de réparations mineures ** 

HÉBERGEMENT (taxes et tarification d’accès non incluses)

Gîte sous les pins 
(Location de chambres, hébergement de type auberge rustique)

Coût d’une chambre (2 adultes et leurs enfants) 62,00 $/nuit 
Personne additionnelle  11,50 $/nuit

Camping d’hiver 
2 décembre 2011 au 24 mars 2012
Camping rustique  20,25 $/nuit

Clés en main sous la tente   69,00 $/nuit
Notes : Les fins de semaine, réservation pour un minimum de 2 nuits. 
Dépôt de 20 $ pour les clés.

Conditions de ski
450 479-8365 boîte vocale 500 • www.parcsquebec.com

Un séjour nature pour les groupes jeunesse!
Programmation à la journée ou forfait hébergement com-
prenant nuitée au Gîte, activités dynamiques, repas et col-
lations.

P a r c s  Q u é b e c

www.parcsquebec.com

Code de conduite
Skieurs de fond
•  Circuler dans les sentiers balisés et dans la direction 

indiquée.

•  Respecter la signalisation et le style déterminé des pistes 
(classique ou patin). 

•  Conserver une distance raisonnable avec le skieur qui 
précède.

•   Lors d’un arrêt ou d’une chute, dégager la piste pour ne pas 
nuire aux autres skieurs.

•  Dans une piste tracée en simple, un skieur plus rapide qui 
désire dépasser un  skieur plus lent doit manifester cour-
toisement son intention. 

•  Dans une piste tracée en simple, un skieur plus lent doit 
céder le passage au skieur plus rapide en se plaçant à 
l’extérieur de la piste par la droite.

•   Dans une piste à double sens, demeurer à droite lorsque 
vous rencontrez un autre skieur.

•  Dans une piste tracée en double, les skieurs les plus lents 
doivent demeurer dans la voie de droite et laisser la voie de 
gauche aux skieurs plus rapides.

•  Dans une descente, s’engager seulement lorsque le skieur 
qui précède est rendu au bas de la pente.

•  Dans une descente, le skieur descendant a priorité sur le 
skieur ascendant.

•  Se soumettre à toute directive émise par les patrouilleurs ou 
leurs représentants.

•  Signaler toute irrégularité aux employés du parc.

•   Respecter l’environnement et les règlements du parc.

 

En tout temps, votre sécurité, 
c’est votre responsabilité.
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